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CONTEXTE :

L’article L.432-6 du Code de l’Environnement impose depuis 1991 sur les cours d’eau de la Canche, la Ternoise et l’Authie à tous les ouvrages constituant un obstacle à la libre circulation des poissons migrateurs d’être franchissable en permanence par la faune piscicole.

Afin d’aider les propriétaires à se mettre en conformité avec la réglementation, des études globales sous maîtrise d’ouvrage publique ont été lancées en 1999 pour l’ensemble des barrages présents sur ces cours d’eau. Le but est de proposer à chaque propriétaire une solution technique d’aménagement et un plan de financement.

A partir de 2004, des propriétaires se sont opposés à cette étude globale et ont refusé les avant-projets qui leur ont été proposés. Suite à une réunion avec la Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques en novembre 2005, il a été convenu que le SDPE interviendrait prioritairement sur ces ouvrages (environ une dizaine).

La présente note a pour but de présenter :

· 1/ les enjeux ;

· 2/ les actions administratives mises en œuvre sur ces ouvrages ;

· 3/ l’échéancier prévisionnel présentation des dossiers au CODREST.

1/ ENJEUX :

Le rétablissement de la libre circulation s’inscrit dans la notion plus large de continuité écologique du cours d’eau introduite par la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau et définie par l’article R.214-1 du Code de l’Environnement par :

· la libre circulation des espèces biologiques ;

· le bon déroulement du transport naturel des sédiments.

Outre que les propriétaires sont en infraction avec la législation, certains ouvrages problématiques revêtent un intérêt prioritaire pour la mise en œuvre de la politique de rétablissement de libre circulation des poissons migrateurs à l’échelle globale du cours d’eau :

· Les barrages de Grigny, Auchy-lès-Hesdin, Rollancourt, Blingel, Blangy-sur-Ternoise bloquent la totalité du linéaire de la Ternoise. En effet, ces barrages sont des obstacles successifs sur le cours d’eau, Grigny étant le premier ouvrage en aval de la Ternoise, alors qu’une grande partie du linéaire du cours d’eau est disponible pour les migrateurs.

·  Le barrage de Saint Georges constitue le premier ouvrage infranchissable sur la Canche, de même pour le barrage de Tollent sur l’Authie. 

Ainsi les aménagements qui ont déjà été réalisés en amont de ces ouvrages infranchissables ou prévus dans le cadre des études globales, sont inutiles pour la circulation des grands migrateurs tant que ces ouvrages n’ont pas été mis en conformité.

2/ ACTIONS ADMISTRATIVES MISES EN ŒUVRE

Parmi les propriétaires sortis de l’étude globale, deux cas de figure se présentaient :

· ouvrage où le propriétaire a proposé une étude alternative examinée par le SDPE ;

· ouvrage où le propriétaire n’a pas proposé d’étude alternative.

La démarche adoptée par le SDPE a donc été d’allier la concertation avec le propriétaire avec actions administratives et pénales graduelles. L’ONEMA est associé à cette démarche de concertation. 

Le SDPE a donc repris contact avec l’ensemble des propriétaires concernés. A chaque propriétaire concerné, le SDPE a demandé de fournir un dossier de mise en conformité dans un certain délai sous la forme d’un arrêté complémentaire au titre de la loi sur l’eau comportant si nécessaire les éléments techniques à modifier suite à une première analyse de l’étude alternative.

Suivant les cas, une visite de terrain est organisée avec le bureau d’étude mandaté par le propriétaire, l’expert de l’ONEMA et le SDPE afin d’envisager les différentes options techniques possibles et de fixer la date de rendu de dossier en accord avec le bureau d’étude.

Si le propriétaire ne fournit pas de dossier dans le délai imparti, alors le SDPE propose au Préfet de le mettre en demeure.

3/ AVANCEMENT DANS LA MISE EN CONFORMITE
	
	Point au 2-04-2008
	Perspectives

	Grigny 
	Délai fixé au 31 mars 2008 pour fournir un dossier complet. 

Par un courrier du 14 mars 2008, l’avocat du propriétaire indique qu’un projet est en cours.
	Mise en demeure de fournir un dossier de mise en conformité

	Auchy-lès-Hesdin 
	Arrêté de prescriptions complémentaires signés le 27 septembre 2007 fixant octobre 2008 comme délai pour réaliser les travaux.
	Mise en demeure de réaliser des travaux à l’expiration du délai

	Rollancourt 
	Dossier déposé le 15 novembre 2007.

Des compléments ont été demandés le 24 janvier 2008
	Présentation au CODERST vers mai-juin



	Blingel
	Délai fixé au 31 mars 2008 pour fournir un dossier complet
	Présentation au CODERST vers août.

	Blangy-sur-Ternoise
	Dossier déposé le 4 janvier 2008.

Le dossier est en cours d’expertise par l’ONEMA
	Présentation au CODERST vers mai-juin

	Hernicourt
	Dossier déposé le 4 janvier 2008.

Le dossier est en cours d’expertise par l’ONEMA.
	Présentation au CODERST vers mai-juin

	Saint-Georges
	Le dossier est intégré à une demande d’autorisation au titre des ICPE : la DDSV est le service instructeur.

Prévu 2008
	A voir avec la DDSV

	Boubers-sur-Canche
	Dossier déposé le 30 août 2007.

Des compléments ont été demandés le 21 novembre 2007. Ils sont en cours d’expertise par l’ONEMA
	Présentation au CODERST vers mai-juin



	Tollent
	Arrêté de prescriptions complémentaires signés le 6 décembre 2007 comme délai pour réaliser les travaux.
	Mise en demeure de réaliser des travaux à l’expiration du délai

	Gennes-Ivergny
	Délai fixé au 29 février 2008 pour fournir un dossier complet.

En attente de la signature d’un arrêté de mise en demeure.
	Dépôt dossier complet juillet 2008.

	Orville
	Le propriétaire a réalisé les travaux de mise en conformité lui-même.


	Expertise terrain de l’ONEMA de l’ouvrage vers juillet-août 2008.
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